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Préambule 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L.121-11 du Code de l'Urbanisme indique que : 

"Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés à l'article précédent décrit et évalue 

les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement. Il présente les mesures 

envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces incidences négatives. Il 

expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, 

parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. Le rapport de présentation contient les 

informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes 

d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son 

degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie 

de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 

ultérieur." 

L'article R122-20 du Code de l'Environnement précise également que : 

"L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme et autre 
document de planification, ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
zone considérée. Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation 
environnementale, comprend successivement : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme 
ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes 
ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes 
faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, 
programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les 
zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait 
mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. Les effets notables probables sur 
l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, 
temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née 
du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec 
d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, 
programmes ou documents de planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 
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c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 
programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être 
ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne 
publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière [sites Natura 2000]. 

La description de ces mesures est accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes et de 
l'exposé de leurs effets attendus à l'égard des impacts du plan, schéma, programme ou document de 
planification identifiés au 5° ; 

[...]." 

Ce document restitue de manière synthétique et thématique les effets prévisibles notables du 

SCoT sur l'environnement. 

1. Dans un premier temps, l'évaluation consiste à repérer pour chacun des thèmes de l'Etat 

Initial de l'Environnement (EIE) les enjeux traités, les incidences potentiellement positives, les 

incidences potentiellement négatives et les mesures prises pour atténuer les impacts 

dommageables. 

2. Les secteurs particulièrement sensibles (sites Natura 2000 principalement) font l'objet 

d'une analyse spécifique, comme le prévoit la procédure d'évaluation environnementale des 

documents d'urbanisme. 

Seules les incidences majeures (qu'elles soient directes ou indirectes) sont identifiées, le SCoT 

étant un document de planification territoriale à grande échelle. 

Dans la mesure où chaque orientation stratégique du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) du SCoT est traduite dans le Document d'Orientations et 

d'Objectifs (DOO), l'évaluation environnementale se concentre plus particulièrement sur les 

prescriptions du DOO. 
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Projet de SCoT (DOO)   
Incidences POSITIVES prévisibles sur l'environnement 

FONCE = directes, Clair = indirectes 
  

Incidences NEGATIVES prévisibles sur l'environnement 
TEXTE = compensations 

Repère DOO Intitulé des prescriptions   
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Ambition 1 
!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
bassins de vie du territoire                   

Obligation de 
traitement 

paysager des 
zones de 
projet 

Requalification, 
densification 

Programmation 
des besoins 

(prélèvements, 
gestion des 

rejets) 

Renaturation   
Limitation des 
déplacements 

Limitation des 
déplacements, 
recherche de 

compacité pour 
limiter les 

déperditions 

Orientation.1 

Conforter le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 
du territoire, en prenant en compte les dynamiques 
démographiques à venir (développement modéré) et les 
dynamiques des territoires limitrophes (influences) 

                  

Orientation.2 
Maintenir la structure multi-polarisée du territoire par le 
renforcement et la mise en réseau des bourgs-centres 

                  

Orientation.3 
Assurer un développement des communes rurales en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ-centres 

                  

Orientation.4 

Accompagner le développement démographique et urbain 
ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du développement sur les déplacements 

                  

Orientation.5 
Revitaliser le centre des bourgs par la reconquête des 
bâtiments existants vacants 

                  

Orientation.6 
Promouvoir une offre sociale sur le territoire en mettant la 
priorité sur les  bourgs-centre 

                  

Ambition 2 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ                   

Obligation de 
traitement 

paysager des 
zones de 
projet 

Requalification, 
densification 

Programmation 
des besoins 

(prélèvements, 
gestion des 

rejets) 

Renaturation, 
maintien de 

coupures 
d'urbanisation 
favorables au 

fonctionnement 
des continuités 

Encadrement des 
risques et 

nuisances (choix 
d'implantation 
des nouvelles 

sources de 
risques/nuisances) 

Limitation des 
déplacements 

Limitation des 
déplacements, 
recherche de 

compacité pour 
limiter les 

déperditions 

Orientation.7 

Prendre en compte les dynamiques des territoires limitrophes 
et limiter la ŦǳƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ 
ό¢ŀǊōŜǎΣ tŀǳΣ ŜǘŎΦύ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ǎǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΦ 

                  

  5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ                   

Orientation.8 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ǾƻƛǊŜ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ-centre du territoire. 

                  

Orientation.9 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
maintien des activités sur tout le territoire du SCoT. 

                  

Orientation.10 
Chercher de nouveaux ressorts au dynamisme économique, en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
filières 

                  

Orientation.11 
Favoriser le maintien et la reprise des exploitations agricoles 
et des activités qui y sont liées (agro-alimentaire) 

                  

Orientation.12 

Développer le niveau de services (enfance-jeunesse, 
éducation, santé, sport, culture) et de commerces pour 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
de nouveaux ménages 

                  

Orientation.13 
Optimiser les investissements pour proposer aux habitants 
une offre diversifiée et complémentaire (approche 
communautaire des besoins) 

                  

Orientation.14 
tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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Projet de SCoT (DOO)   
Incidences POSITIVES prévisibles sur l'environnement 

FONCE = directes, Clair = indirectes 
  

Incidences NEGATIVES prévisibles sur l'environnement 
TEXTE = compensations 

Repère DOO Intitulé des prescriptions   
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Orientation.15 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ Χύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł 
limiter leurs impacts paysagers et environnementaux 
(nuisances pour les habitants, impacts sur les continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Χ 

                  

Ambition 3 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ 
biodiversité constituant le socle de notre patrimoine premier                          

Orientation.16 
Préserver la disponibilité et la qualité de la ressource en eau 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

                         

Orientation.17 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ 
notamment contre le lessivage des sols (développement de 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄΣ ΧύΦ 

                         

Orientation.18 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 
les risques de micro-inondation. 

                         

Orientation.19 
Mettre en place une politique volontariste de maîtrise des 
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

                         

Orientation.20 Permettre la sécurisation de la ressource en eau                          

Orientation.21 
Adopter un principe de précaution pour préserver la ressource 
sol (cf. ambition n°5) 

                         

Orientation.22 
Accompagner le développement de la filière bois-énergie, la 
valorisation de la biomasse et de la géothermie 

                  

Obligation de 
traitement 

paysager des 
zones de 
projet 

 

Gestion 
économe des 

besoins 
(prélèvements) 
et encadrement 

des rejets 

Recherche de 
compatibilité 

entre la 
fonction 

productive et la 
fonction 

écologique des 
forêts 

Encadrement des 
risques et 
nuisances 

  

Orientation.23 

Respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux 
aquatiques en prenant en compte les zones nécessaires à la 
gestion des crues, au bon fonctionnement et à la recharge des 
nappes, les zones humides, les espaces de liberté des rivières, 
les corridors biologiques, etc. 

                         

Orientation.24 
Valoriser les atouts liés au patrimoine naturel pour conforter 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ όǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘe 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύ 

                         

Orientation.25 
Lutter contre la fragmentation des principales continuités 
écologiques en accompagnant les communes dans la 
définition de la Trame Verte et Bleue 

                         

Orientation.26 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
qui participent au réseau écologique 

                         

Orientation.27 
Rechercher une cohérence dans la définition des Trames 
Vertes et Bleues et des corridors écologiques avec les 
territoires limitrophes 
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Projet de SCoT (DOO)   
Incidences POSITIVES prévisibles sur l'environnement 

FONCE = directes, Clair = indirectes 
  

Incidences NEGATIVES prévisibles sur l'environnement 
TEXTE = compensations 

Repère DOO Intitulé des prescriptions   
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Orientation.28 
Favoriser la diversification des productions agricoles afin de 
maintenir une biodiversité riche 

                    

Gestion 
économe des 

besoins 
(prélèvements) 
et encadrement 

des rejets 

    

Ambition 4 
Assurer le désenclavement territorial en développant les 
infrastructures numériques et des modes de transport 
adaptés 

                    
 

    

Orientation.29 

Optimiser les transports publics départementaux (ligne de 
ōǳǎύ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ό¢9wύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘŜ 
qualité ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
agglomérations voisines 

                         

Orientation.30 
Favoriser le développement du covoiturage, notamment par 
la création de parking relais aux abords des principales voies, 
ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

                  

Obligation de 
traitement 

paysager des 
zones de 
projet 

      

Orientation.31 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ 
fer => préservation des voies 

                         

Orientation.32 Renforcer le réseau routier structurant                      

Mise en place 
de passages à 

faune si 
nécessaire  

   

Orientation.33 Gérer les mobilités internes                          

Orientation.34 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ 

                         

Ambition 5 Préserver les unités paysagères et le patrimoine local                          

Orientation.35 
Promouvoir un développement urbain qualitatif respectueux 
ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όōƻǳǊƎǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ōŀǎǘƛŘŜǎΣ 
ŎŀǎǘŜƭƴŀǳȄ Χύ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

                         

Orientation.36 
Préserver la qualité et les spécificités architecturales, 
environnementales et paysagères du territoire. 

                         

Orientation.37 
Etre rigoureux voire contraignant concernant les choix de 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

                         

Orientation.38 

CƛȄŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
dans le SCoT (en intégrant des objectifs minimaux de 
logements à produire par hectare et par secteur 
géographique) 
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Projet de SCoT (DOO)   
Incidences POSITIVES prévisibles sur l'environnement 

FONCE = directes, Clair = indirectes 
  

Incidences NEGATIVES prévisibles sur l'environnement 
TEXTE = compensations 

Repère DOO Intitulé des prescriptions   
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Orientation.39 
Préserver les espaces agricoles stratégiques au regard de leur 
potentiel de valorisation (terres à forte valeur agronomique, 
labels ou AOC existants, pâturages, etc.) 

                         

Orientation.40 Promouvoir le patrimoine forestier                          

Orientation.41 

Afin de rechercher une cohérence à plus grande échelle 
favoriser le partage des expériences dans le domaine de la 
prise en compte des paysages, du patrimoine et de la 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊes et 
SCoT voisins 
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Incidences du SCoT sur la qualité des paysages, la 
valorisation du patrimoine et la consommation foncière 

MEMO : Enjeux de l'EIE (état de référence de l'évaluation) Ą philosophie du 
projet de territoire (PADD) 

 

PAYSAGES ET PATRIMOINE 

Á 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Á Préserver la richesse, la spécificité et la ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾité touristique 

Á aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ) : 1. Eviter le mitage, 2. Economiser le foncier, 3. Valoriser 

les entrées de ville, 4. Proposer des pistes pour la gestion des franges urbaines 

Á Concilier développement économique (et commercial) et insertion paysagère 

Á Limiter les effets liés à la déprise rurale 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

Á Créer et/ou révéler les scénographies paysagères : valoriser les perspectives sur le grand paysage, 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ Χ 

 

FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER 

Sur les 10 dernières années, il a été « consommé » environ 52 Ƙŀκŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴ млл Ƙŀκŀƴ όŜƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣΧύ : 

 

Á Raisonner la consommation foncière dans le sens d'une plus grande optimisation que par le passé  

 

Communauté de commune

Surface 

consommée 

par 

l'habitat/an 

(en ha)

Logements 

construits 

par an 
(logements 

commencés 

Sit@del)

Surface 

(m²) par 

logement

CC Bastides et Vallons du Gers 10,2 51,0 2006

CC Armagnac Adour 7,7 38,0 2029

CC du Canton de Lembeye en Vic Bilh 6,5 33,0 1980

CC Vic-Montaner 12,4 79,0 1568

CC Adour Rustan Arros 7,2 36,0 1995

CC  Val d'Adour Madiranais 7,3 40,0 1835

Total SCoT 51,4 277,0 1855
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Ce qui suit résume les principaux effets prévisibles du SCoT, regroupés par problématiques. 

Les incidences négatives résiduelles du SCoT et les compensations 
recherchées 

L'inévitable effet de consommation foncière générée par le projet nécessaire 
d'accueillir populations et activités 

L'ambition première du SCoT du Val d'Adour est de développer le bassin de vie en attirant de nouvelles 

populations et activités. Cela va inévitablement générer des besoins fonciers. 

Compensations recherchées 

Ĕ Sur la base de l'analyse rétrospective de la consommation foncière, le SCoT fixe clairement un 

objectif de modération pour les années à venir, tant quantitativement que qualitativement (voire 

incidences positives développées plus loin). 

L'effet de la densification urbaine des secteurs ruraux sur la qualité des 
paysages  

[Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł 

grande circulation, des routes nationales et départementales, de même que la limitation du 

développement urbain sur les coteaux, vont engendrer une densƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ 

d'espaces ouverts existants actuellement et qui participent à "aérer" le tissu urbain. 

Compensations recherchées 

Ĕ En compensation du revers prévisible de la densification, le SCoT demande que des orientations 

d'aménagement soient réalisées dans la perspective de préserver des espaces ouverts utiles à la 

préservation du caractère "vivable" de l'espace urbain. 

L'effet probable du développement de la production d'énergies sur la qualité 
des paysages 

Les orientations visant à encourager le développement des énergies renouvelables peut conduire à 

l'accueil de fermes photovoltaïques, l'implantation d'éoliennes ou encore à la multiplication de projets 

individuels visant à recourir à des dispositifs particuliers pouvant remettre en cause l'architecture 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧύΣ ΦΦΦ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

la qualité des paysages perçus. 

Compensations recherchées 

Ĕ Cependant, afin de ne pas dénaturer la qualité des perceptions dΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Υ 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

tant urbain que paysager. 
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[ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ positives notables 

D'une manière générale, c'est l'ambition n°5 du DOO qui capitalise en grande partie les actions majeures 

envisagées pour mettre en perspective le "projet paysager" et l'objectif de modération de la 

consommation foncière du SCoT (même si d'autres orientations intègrent des dispositions en faveur des 

paysages et de la gestion économe du foncier) : 

Á Orientation.35 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

territoire (bourgs, hameaux, bastides, castelnaux Χύ Ŝǘ Ře chacune des unités paysagères 

Á Orientation.36 : Préserver la qualité et les spécificités architecturales, environnementales et 

paysagères du territoire 

Á Orientation.37 : Etre rigoureux voire contraignant concernant les choix de localisation des 

ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Á Orientation.38 : Fixer un objectif dŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/oT 

(en intégrant des objectifs minimaux de logements à produire par hectare et par secteur 

géographique) 

Á Orientation.39 : Préserver les espaces agricoles stratégiques au regard de leur potentiel de 

valorisation (terres à forte valeur agronomique, labels ou AOC existants, pâturages, etc.) 

Á Orientation.40 : Promouvoir le patrimoine forestier 

Á Orientation.41 : Afin de rechercher une cohérence à plus grande échelle favoriser le partage 

des expériences dans le domaine de la prise en compte des paysages, du patrimoine et de la 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ {/ƻ¢ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

L'ambition n°3 du DOO et notamment les orientations suivantes, complètent le dispositif prescriptif en 

matière de préservation du patrimoine agricole et forestier en tant que porteur d'identité paysagère et de 

ressource productive ou encore de support de biodiversité : 

Á hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦнп Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ όǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύ 

Á hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦнс Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ 

réseau écologique 

Á Orientation.28 : Favoriser la diversification des productions agricoles afin de maintenir une 

biodiversité riche 

Ce qui suit résume les principaux effets prévisibles du SCoT, regroupés par problématiques. 

La prise en compte des singularités paysagères et patrimoniales du Val 
d'Adour dans les projets de développement urbain  

Le PADD et le DOO traduisent le souci de préserver la qualité des paysages existants, notamment par un 

ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛ i est imposé à ces 

derniers ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄ Ře développement des dispositions en faveur de la préservation des 

paysages et du patrimoine par : 

Á [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ identitaires à préserver ou à valoriser (sites emblématiques, qu'ils 

soient naturels, agricoles ou urbanisés) 

Á Le respect des éléments constitutifs du relief et des formes bâties anciennes, par 
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ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : préservation des lignes de crêtes et sur les pentes des 

coteaux, recherche dΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ par un travail sur des implantations adaptées, ... 

Á La préservation des vues et panoramas portés sur le territoire (cônes de vue, fenêtres visuelles, 

perspectives remarquablesΣ Χύ 

Á [Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻiƴŜ ōŃǘƛ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ζ ordinaire » ou 

historique (Il est notamment prescrit de : PR93. Réaliser une analyse paysagère dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 

secteurs à forts enjeux paysagers / PR94. Sur les sites présentant de forts enjeux en matière 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛon paysagère des extensions urbaines  prendre en compte les points forts du 

ǇŀȅǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦύ 

Á Le maintien des éléments fixes du paysage (haies bocagères, mares, étang, bosquets, arbres 

isolés, berges des cours d'eau, ...) y compris dans le cadre de développement d'activités 

agricoles ou sylvicoles 

Á La mise en place de transitions douces entre les espaces bâtis et les espaces d'aménités 

paysagères (de manière à organiser un dialogue entre ces deux entités) 

Á Le maintien des coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ voire leur restauration ou leur création dans le but de 

permettre la bonne lecture des paysages et des entrées de ville/village mais aussi de permettre 

la valorisation et la préservation des éléments de nature et de patrimoine. 

Le DOO, dans ses recommandations, est attaché à indiquer des outils pour faciliter la retranscription de 

ces principes paysagers. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et forestier pour leurs fonctions 
productive, paysagère et patrimoniale 

Le P!55 Ŝǘ ƭŜ 5hh ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ 

ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et  forestier : 

Á [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

Á Le maintien des écrins agricoles et forestiers autour des villages (permettant de renforcer 

également la lecture de la délimitation des espaces urbanisés) 

Á [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όƳƛǘŀƎŜ 

du territoire) au détriment des espaces de culture 

La prescription PR102 assortie de schémas explicatifs définit par ailleurs les termes de "village", "hameau 

de plaine", "hameau de coteau", "bâti isolé". 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Şléments fondamentaux 

constitutifs des paysages du territoire du SCoT. 

Vers une consommation des espaces encore plus économe 

Dans le cas où l'espace agricole serait amené à être consommé, l'obligation de démontrer que l'espace 

convoité sera optimisé : 

Á La prescription PR31 complémentaire à la prescription PR104 fixent les efforts en termes de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ : les densités prescrites par le SCoT intègrent notamment la prise en 
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compte du caractère agricole de l'espace voué à être consommé. 

Á La prescription PR101 précise davantage les objectifs de modération de la consommation 

d'espace : " !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ t[¦Σ t[¦ƛύΣ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ştre réintégré. 

Il sera adapté à la situation communale sans toutefois dépasser les 30% pour les zones à 

urbaniser et les 50 % pour les zones urbaines. Si la densité est calculée en « net » (surface des 

parcelles), un coefficient de 20% pour la réalisation des voiries et espaces publics pourra être 

intégré en zone AU. Pour les Cartes Communales, les zones constructibles seront assimilées à 

des zones urbaines ». 

Á La prescription PR105 renforce la prohibition du mitage et préserve les espaces agricoles. 

Á Les prescriptions PR107 à PR112 préservent de la même manière les espaces forestiers. 

[ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
contemporain (urbanisme résidentiel) 

Le DOO incite à la réinterprétation des formes urbaines anciennes et insiste sur la nécessité pour les 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 

celui-ci (prescriptions PR91 et suivantes, ... entre autres). Le SCoT permettra donc de préserver les 

qualités architeŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ŦƛƎŜǊΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La recherche d'intégration paysagère des zones d'activités économiques 

Le DOO prescrit des mesures garantissant la prise en compte les sensibilités paysagères dans le cas de 

l'aménagement de zones d'activités : 

Á [ϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation l'aspect qualitatif des zones d'activités : traitement des lisières, 

traitement des axes-vitrines, ... 

Á L'obligation de respecter les principes de renaturation et de valorisation paysagère intégrés 

dans les schémas sectorisés du Document d'Aménagement Commercial. 

Le DOO impose la prise en compte du paysage dans les secteurs de développement de carrières, tout en 

sachant que des études d'impact spécifiques sont de fait réalisées dans le cadre de la mise en place du 

projet d'exploitation (prescriptions de l'Orientation.15 : Permettre le développement des activités 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ Χύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 

et environnementaux). 



 

{/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ - Rapport de présentation - Livre 4 / Document approuvé 3 février 2016 18 

Incidences du SCoT sur la ressource en eau 

MEMO : Enjeux de l'EIE (état de référence de l'évaluation) Ą philosophie du 
projet de territoire (PADD) 

EAU 

Á Développer des réserves en eau sans se ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ (sécurisation) 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όNatura 2000, ZPS) 

Á Reconquérir la qualité chimique et biologique des eaux concernées : faire évoluer et diversifier les 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜƴǘ 

végétal, Χύ 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Á Raisonner les prélèvements sur les eaux de surface et eaux souterraines (agriculture) 

Á Garantir lŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Á Homogénéiser les informations et connexions entre départements 

 

Les incidences négatives résiduelles du SCoT et les compensations 
recherchées 

L'inévitable augmentation des besoins en eau (prélèvements) liée à 
lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ et économique 

La croissance démographique prévue pour le Val d'Adour entrainera inévitablement une augmentation de 

la consommation en eau potable et donc un accroissement de la pression quantitative sur la ressource, 

particulièrement vulnérable. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

accentuera occasionnellement des besoins supplémentaires à gérer en eau potable et augmentera les 

pressions sur les espaces récréatifs aquatiques (sites de baignade, pratique des sports de pleine nature 

dans les rivières, ...). 

Compensations recherchées 

Ĕ Le SCoT renforce les principes de programmation à traduire dans les documents d'urbanisme 

locaux. 

L'inévitable augmentation des rejets (assainissement, pluvial) et le potentiel 
accroissement des sources polluantes liée à l'accueil de populations et 
d'activités nouvelles 

De mêmŜΣ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΣ Ŝǘ 

ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ  
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De mêmeΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ génèrera des effluents 

supplémentaires à gérer, selon les saisons. 

Compensations recherchées 

Ĕ Le SCoT renforce les principes de programmation à traduire dans les documents d'urbanisme 

locaux. Voir le chapitre suivant sur les effets positifs du SCoT. 

Les charges polluantes contenues dans les eaux de ruissellement vont probablement augmenter avec 

l'accroissement de l'urbanisation qui génèrera de fait plus de surfaces imperméabilisées, dont une grande 

partie correspond à des espaces de circulation automobile (ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊuctures 

routières structurantes, ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ 

ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ). Les eaux de pluie ruisselant 

sur ces espaces de circulation se chargeront en polluants divers (hydrocarbures principalement), 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

(récupération et traitement préalable des eaux de pluie avant rejet dans le milieu).  

Compensations recherchées 

Ĕ Le SCoT renforce les principes de programmation à traduire dans les documents d'urbanisme 

locaux. Voir le chapitre suivant sur les effets positifs du SCoT. 

La probable perturbation du régime hydraulique des cours d'eau du fait d'une 
augmentation de lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Tout développement urbain prévu par la SCoTΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

ou de la construction des infrastructures de services et de transports qui les accompagnent, engendre la 

création de surfaces imperméabilisées nouvelles, sur lesquelles ruissellent les eaux de pluie. Il en résulte 

potentiellement uƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ (ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

existent), une hausse Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳx ou encore 

une limitation des possibilités de recharge directe des nappes souterraines par infiltration naturelle des 

eaux. 

Compensations recherchées 

Ĕ Le SCoT renforce les principes de programmation à traduire dans les documents d'urbanisme 

locaux. Voir le chapitre suivant sur les effets positifs du SCoT. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ positives notables 

D'une manière générale, le SCoT est compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (document-cadre en la matière) et c'est l'ambition n°3 du DOO qui capitalise en grande partie 

les actions majeures envisagées pour gérer la ressource en eau. Les principes prescriptifs se retrouvent 

essentiellement dans les orientations suivantes : 

Á hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦмс Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

Á Orientation.17 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴs les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄΣ Χύ 
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Á Orientation.18 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

micro-inondation 

Á Orientation.19 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Á Orientation.20 : Permettre la sécurisation de la ressource en eau 

Á Orientation.23 : Respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques en 

prenant en compte les zones nécessaires à la gestion des crues, au bon fonctionnement et à la 

recharge des nappes, les zones humides, les espaces de liberté des rivières, les corridors 

biologiques, etc. 

Á Orientation.25 : Lutter contre la fragmentation des principales continuités écologiques en 

accompagnant les communes dans la définition de la Trame Verte et Bleue. 

La protection de la ressource et des écosystèmes en amont : le maintien de la 
Trame Bleue 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

associés pour le patrimoine naturel du Val d'Adour (Trame Bleue). Confrontés à des pressions urbaines 

ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǘƻǳǘŜ 

particulière dans le cadre du SCoT. Les objectifs de préservation de la Trame Bleue exprimés dans le PADD 

et traduits dans le DOO, contribuent également indirectement à assurer la protection de la ressource en 

eau.  

Ainsi, les zones humides doivent être définies, identifiées et protégées strictement de toute construction 

ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

environnementales, et contribuent notamment à épurer de façon naturelle les eaux, par les végétaux et 

micro-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΣ ǊŞƎǳƭŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

[Ŝ 5hh ǎǘƛǇǳƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 

enveloppes urbaines existantes, dans une bande tampon. Cette mesure a notamment pour objectif de 

limiter le transfert de pollutions urbaines aux eaux de surface. Dans la même logique, le maintien des 

motifs naturels (bosquets, haies, ripisylvesΧύ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛrs de biodiversité 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ 

écosystèmes jouent en effet le rôle de barrière biogéochimique, qui épure les eaux de ruissellement et 

favorise leur infiltration. La réhabilitation de ces fonctions naturelles limitera les phénomènes de pollution 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ǇƻƭƭǳŞǎ ŘŞǾŜǊǎŞǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  

Le renforcement de la politique de gestion quantitative pour un usage 
raisonné ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau, tant souterraine que superficielle, et les difficultés qui en découlent : affaiblissement de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ {ƛ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

du SCoT, tant territorial que juridique, le projet doit impérativement tenir compte de la disponibilité de la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ, objectif 

clairement affirmé dans le PADD. 
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[Ŝ 5hh ƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

existants et programmés de la ressource avec sa disponibilité effective. Il convient également de 

maintenir les habitats aquatiques et humides Řŀƴǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ 

ultérieurement dans la définition de documents cadres et programmŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ {!D9ύΦ  

Le SCoT rappelle la nécessité d'un usage raisonné de la ressource, en préconisant des mesures pouvant 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǘŀƴǘ ŀǳx particuliers ǉǳΩŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

(promoteurs ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜύ, aux exploitants agricoles (systèmes dΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎύ et bien sûr aux collectivités 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀge des espaces verts publics). 

/Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ 

SCoT prescrit la poursuite de la mise en place des périmètres de protection autour de tous les sites de 

ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

protection de la ressource (principalement en zone naturelle ou zone agricole sous réserve de pratiques 

adaptées). 

La maîtrise des pollutions domestiques et urbaines 

Les activités humaines engendrent des pollutions qui se retrouvent dans le réseau hydrographique et 

impactent la qualité de la ressource eau. Afin de limiter le transfert de polluants dans le milieu naturel, le 

SCoT prend plusieurs mesures pour limiter la hausse des pressions qualitatives sur la ressource liées au 

développement urbain, voire de les réduire. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ pollutions ŘΩorigine domestique à travers une stricte adéquation 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ :  

Á ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ de traitement des sǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

lorsque les zones peuvent être raccordées, 

Á interdiction de définir des zones de développement si les conditions ne permettent pas de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

regroupé pour les secteurs destinés à se développer, et, pour les zones rurales non raccordables, 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩaccompagnement des particuliers par les SPANCs pour la création de dispositifs 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

Par ailleurs, la réduction des déplacements automobiles, encouragée par de nombreuses mesures du 

SCoT aura pour effet une réduction des émissions de polluants issus du trafic routier, ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

transférés dans le réseau hydrographique : 

Á Développement des transports en commun 

Á Création de parkings relais et d'aires de covoiturage 

Á Développement des liaisons dƻǳŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
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Ŝǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛύ 

Á Réduction des besoins en mobilités par des choix de développement urbain cohérents avec la 

desserte en transports alternatifs à la voiture 

Á Χ 

Enfin, la forte réduction de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 

ruissellent avant de rejoindre le réseau hydrographique. Or, en ruisselant, les eaux de pluie se chargent en 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΧύ ƻǳ ŘŜǎ 

ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

surfaces nouvellement imperméabilisées permettra donc de réduire le risque de pollution par les eaux de 

ruissellement.  

Vers une meilleure gestion des eaux pluviales pour limiter les pollutions et les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜnvironnement aquatique. Le 

{/ƻ¢ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŜƴ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 

divers objectifs (prescriptions PR49 à PR51 notamment). [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

la gestion des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 

avant dans le PADD et dans le DOO. 

Á Le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄΣ seront 

limités avec le maintien des motifs paysagers qui exercent naturellement une fonction de 

régulation du ruissellement pluvial : protection des principales haies existantes, qui suivent 

prioritairement les courbes de niveaux, protection des zones humides. 

Á Au sein des espaces imperméabilisés, il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ prioritaire la rétention et 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ pour toutes les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, grâce à la mise en 

place systématique de techniques alternatives aux dispositifs classiques (le « tout-tuyau ») 

intégréeǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜ 

ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŘŞōƛǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ après rétention 

temporaire des eaux. 
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Incidences du SCoT sur ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ 
valorisation des ressources énergétiques renouvelables et 
les émissions de gaz à effet de serre 

MEMO : Enjeux de l'EIE (état de référence de l'évaluation) Ą philosophie du 
projet de territoire (PADD) 

ENERGIES, AIR, CLIMAT 

NOTE : le territoire du Val d'Adour dispose d'un Plan Climat-Energie Territorial (PCET). 

 

Á Satisfaire aux exigences globales de réduction des Gaz à Effet de Serre 

Á {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ : Intégration des agriculteurs à une démarche 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜnt pour le biogaz Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ όƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ Χύ 

Á Maintenir et développer la consommation actuelle de bois énergie domestique 

Á Structurer un noyau moteur de collectivités locales autour des réseaux de chaleur 

Á Poursuivre l'engagement vers la performance énergétique des bâtiments sur le parc ancien et les 

bâtiments neufs 

Á Poursuivre lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

Á Rénover le parc de logement existant en précarité énergétique 

Á Prévoir une intervention particulière dans les foyers à précarité énergétique 

 

Les incidences négatives résiduelles du SCoT et les compensations 
recherchées 

Les émissions de GES dues au développement urbain 

Le projet politique porté par le SCoT traduit une volonté de développement du territoire et nécessite le 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ōŃǘƛΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ génèreront des émissions 

de gaz à effet de serre découlant des travaux de construction (production et transport des matériaux, 

fonctionnement ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΧύ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 

Compensations recherchées 

Ĕ Indépendamment du SCoT puisqu'il s'agit de règlementations nationales, les nouvelles 

constructions devront répondre à des normes environnementales de plus en plus poussées, le 

ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ainsi de plus en plus faible.  

Ĕ Enfin, le SCoT définit une politique de réhabilitation du bâti ancien qui aura pour incidences une 

réduction des consommations énergétiques et des émissions qui en découlent. 
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L'accroissement des besoins en énergies et des émissions de Gaz à Effet de 
Serre liés aux projets générateurs de déplacements 

Le SCoT entend renforcer ƭΩoffre commerciale du territoire (revitalisation des polarités, cohérence entre 

les secteurs d'équipements commerciaux), attirer de nouvelles entreprises, créer de nouveaux espaces 

économiques et de nouveaux logements, et développer des équipements dont le rayonnement sera 

supra-territorial. Ces différents projets vont inévitablement générer de nouveaux flux de déplacements. 

¦ƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŎŀǊōǳǊŀƴǘύ 

est donc à prévoir. 

Compensations recherchées 

Ĕ Le SCoT attache une importance particulière au rapprochement des secteurs d'habitat et 

d'emplois, pour limiter les besoins en déplacements. 

Ĕ Le SCoT définit ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉour faire évoluer les mobilités (voir incidences 

positives développées plus loin). 

Les potentiels impacts négatifs du développement de la filière bois-énergie 
ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le bois-ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Gaz à Effet de Serre 

(particulièrement le CO2). Cependant, il génère ŘΩŀǳǘǊŜǎ émissions polluantes : lŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜ 

monoxyde de carbone, les composés organiques volatils et les hydrocarbures imbrûlés. Son 

développement peut donc entrainer une détérioration ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ des effets 

sanitaires (irritations, allergies) ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 

entretien régulier des chaudières..). [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

implique par ailleurs une coupe régulière de bois nécessaire pour répondre à la demande de matière 

première. Malgré la plantation de nouveaux jeunes arbres, cette coupe induira une réduction des puits de 

carbone du territoire qui absorbent une partie des émissions de gaz à effet de serre émis et permettent 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƎŀǊŘŞŜΦ 

Compensations recherchées 

Ĕ Indépendamment du SCoT, les professionnels de la filière et en particulier les exploitants sylvicoles 

ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ du SCoT et ses incidences positives notables 

D'une manière générale, le SCoT répond aux ambitions portées nationalement en faveur des énergies 

renouvelables et en faveur d'une maîtrise des impacts climatiques. Les ambitions n°2 et 3 du DOO 

contiennent notamment les orientations suivantes (même si d'autres actions sont introduites dans les 

prescriptions relatives à l'urbanisation ou aux déplacements) : 

Á Orientation.14 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞnergie 

Á Orientation.22 : Accompagner le développement de la filière bois-énergie, la valorisation de la 

biomasse et de la géothermie. 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des consommations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

La demande en énergie du parc résidentiel du SCoT est particulièrement forte et constitue à ce titre un 

ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ du parc des 

bâtiments ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оу҈ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ рл ƪ²ƘκƳчκŀƴ Ŝƴ 

moyenne dans les constructions neuves.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜǎ н ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ (sachant que le territoire dispose déjà d'un Plan 

Climat-Energie Territorial (PCET) réalisé à l'échelle du Pays du Val d'Adour ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

opérationnels afin de réduire les consommations en énergie) :  

Á Lutter contre la précarité énergétique dans le parc résidentiel en ciblant les secteurs et 

constructions les plus vulnérables, en priorité dans les polarités secondaires et communes 

rurales ; 

Á Se diriger vers des performances énergétiques accrues dans les nouveaux projets urbains 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘerritoire. 

Ces objectifs sont également traduits par plusieurs prescriptions dans le DOO, engageant les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛons urbaines. Les documeƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ 

également intégrer un volet « performance énergétique » définissant des principes de rénovation 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΧ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅpologies de logements (habitations 

individuelles, logements mitoyens et des petits collectifs) favorisent indirectement une réduction des 

besoins énergétiques par rapport au développement du tout « individuel », dont les performances 

énergétiques sont généralement médiocres. 

Le développement des énergies renouvelables  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴǳŎƭéaire, pétrole, gaz). 

En plus des dispositions du PCET du Pays du Val d'Adour, le PADD affirme la volonté des élus de 

développer les énergies renouvelables qui présentent les potentialités les plus importantes : cela est 

notamment retranscrit à la recommandation n°16. Dans la mesure où le territoire est particulièrement 

favorable au développement du bois-énergie, le SCoT mobilise ses efforts sur cette filière mais également 

sur toutes les autres filières énergétiques permettant de valoriser la biomasse. 

La ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ pour réduire les besoins en 
énergies 

A ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ communes rurales, on constate sur le territoire du SCoT une véritable 

ǎǳǇǊŞƳŀǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǘŀƴǘ ǎur les longues que sur les 

ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

prix du carburant, des solutions permettant de faire évoluer les mobilités, mais adaptées aux 

caractéristiques des territoires (différenciation urbain/rural nécessaire), doivent être recherchées et les 

pratiques urbaines réinterrogées.  
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Le SCoT préconise une politique de réduction des besoins en déplacements automobiles qui passe par : 

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

polarités et en lien avec ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ,  

Á [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ όǘǊŀƴǎǇort à la demande, covoiturage), 

Á LŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ principe qui est imposé comme étant à 

intégrer dans la réflexion des zones de projet d'urbanisation des documents d'urbanisme 

locaux, afin de se donner ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ ƭΩǳǎage du vélo 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎΣ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛǊΦ  

Á Le développement urbain privilégié en priorité sur les polarités Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain pour limiter les besoins de déplacements quotidiens (trajets domicile-travail, accès aux 

commerces de proximité à proximité, aux équipements). 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ŘŜǎ 

consommŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǉǳΩƛƭǎ 

génèrent. /Ŝǎ ƎŀȊΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΣ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ diminution des émissions de gaz, le SCoT se 

ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 

que les enfants et les personnes âgées.  
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Incidences du SCoT sur la production et la gestion des 
déchets 

MEMO : Enjeux de l'EIE (état de référence de l'évaluation) Ą philosophie du 
projet de territoire (PADD) 

 

DECHETS 

Aucun enjeu stratégique n'est révélé à l'issue du diagnostic de l'état initial de l'environnement 

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement a fixé plusieurs grands objectifs nationaux en matière de gestion des 

déchets Ą !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2020, 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ LL Υ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ de 7% des 

quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant en 2020 par rapport à 2010 

 

Ce qui suit résume les principaux effets prévisibles du SCoT, regroupés par problématiques. 

Les incidences négatives résiduelles du SCoT et les compensations 
recherchées 

L'inévitable augmentation de la production de déchets liée à l'accueil de 
populations supplémentaires 

L'augmentation de population et la création d'activités prévues pour les prochaines années va 

inévitablement augmenter la production de déchets à la source dans le territoire et par conséquent une 

hausse des déchets à collecter et à traiter. 

Compensations recherchées 

Ĕ En préconisant un développement multipolaire, le SCoT évite une trop forte dispersion de la 

population, ce qui favorise une optimisation des collectes (rationalisation des points de 

regroupement, diminution des kilomètres parcourus par les camions-bennes pour une diminution 

des émissions de GES), puisque ces dispositifs ne peuvent être financièrement acceptables pour la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

L'inévitable augmentation de la production de déchets liée à l'accueil de 
nouvelles entreprises et industries 

wŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇŜǳǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

sur le territoire. Ces activités seront susceptibles de produire des catégories de déchets pour lesquelles il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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[ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ positives notables 

Vers une meilleure valorisation des déchets 

9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ 

également la ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ 

ainsi les performances globales du territoire dans ce domaine. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ 

déchets dirigés vers des filières de recyclage, le SCoT définit des prescriptions qui contribueront à faciliter 

la pratique du tri sélectif Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƳƛȄǘŜǎΣ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Le DOO affiche la nécessité ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ 

(processus de méthanisation ou de compostage, Χύ dans la perspective de produire des énergies. 

Le renforcement de la sensibilisation et l'encouragement à une réflexion 
amont aux projets 

{ƛ ƭŜ {/ƻ¢ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

place, il peut cependant sensibiliser les élus et pouvoirs publics à ces problématiques, et réaffirmer le 

besoin de faire évoluer la situation. 
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Incidences du SCoT sur ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛon de la population aux 
risques majeurs et principales sources de nuisances ou 
pollutions 

MEMO : Enjeux de l'EIE (état de référence de l'évaluation) Ą philosophie du 
projet de territoire (PADD) 

RISQUES, NUISANCES 

Pour rappel, le territoire est particulièrement exposé au risque inondation (importance des crues par leur 

couverture géographique et leur puissance, aggravation des crues par le canal artificieƭ ŘΩ!ƭŀǊƛŎύ Ŝǘ 

également aux risques technologiques (rupture de barrage, transport de matière dangereuse, ligne à 

haute tension). 

La prise en compte des risques dans les documents d'urbanisme est une obligation. 

 

Á Définir des distances à respecter entre les zones à risqueǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Á 9ƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ maintenir lŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et préserver des zones 

d'épandages pour réguler les crues et prévenir le risque d'inondation 

Á Mettre en lien la gestion des eaux pluviales avec le phénomène de ruissellement des sols 

Á Revenir à des pratiques agricoles ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

 

Ce qui suit résume les principaux effets prévisibles du SCoT, regroupés par problématiques. 

 

Les incidences négatives résiduelles du SCoT et les compensations 
recherchées 

La potentielle perturbation des régimes hydrauliques (ruissellements, 
inondations) liée à l'accroissement de lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

!ǾŜŎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀnnées, et ses conséquences telles que le 

développement de zones urbanisées, le territoire du SCoT du Val d'Adour devra faire face à une 

imperméabilisation grandissante, bien que limitée à la périphérie des communes. Malgré sa volonté de 

concentrer les consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

surfaces imperméabilisées à travers la création de nouvelles zoƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ƴŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ŜŎƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

débordŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Compensations recherchées 

Ĕ Voir les incidences positives développées dans la suite de ce chapitre et également dans le 

chapitre sur la ressource en eau. 

La probable création de nouvelles sources de risques et de nuisances liées au 
développement des activités industrielles 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs au développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

liés à leur fonctionnement (utilisation ou production de produits dangereux). La nature précise de ces 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴƴǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ.  

/Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 

ces matières dangereuses sur les axes de transit les plus importants. 

Compensations recherchées 

Ĕ La règlementation sur les risques s'applique indépendamment des dispositions prises par le SCoT. 

Ĕ Le SCoT garantit la réduction de l'exposition de la population du Val d'Adour aux risques 

technologiques générés en particulier par les activités industrielles. Il impose donc de localiser les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure où ces activités ne relèvent pas de services de proximité. Ces projets de développement 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

DOO, qui identifie les zones industrielles préférentielles à renforcer. 

Ĕ Voir les incidences positives développées dans la suite de ce chapitre. 

L'augmentation prévisible des nuisances sonores 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 

ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ nouvelles populations sur le territoire augmentera les 

déplacements, dont les déplacements motorisés, et par conséquent les nuisances sonores. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜntation des nuisances sonores, que ce soit à travers leurs activités ou 

ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǊŀƛŜƴǘΦ  

Compensations recherchées 

Ĕ La gestion des nuisances acoustiques est régie par une règlementation indépendante du SCoT. 

Ĕ Le SCoT s'attache à ce que les nuisances soient prises en considération en amont de la réflexion 

sur les choix d'urbanisation dans les documents d'urbanisme locaux. 

Ĕ Voir les incidences positives développées dans la suite de ce chapitre. 
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[ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ positives notables 

La notion de risque est retranscrite dans bon nombre de prescriptions du DOO et ne fait pas l'objet d'un 

chapitre particulier. 

La réduction de la population exposée aux risques naturels et technologiques 

Si les risques naturels et technologiques ne peuvent pas être supprimés, il est possible de limiter le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ le développement de nouvelles constructions 

dans les zones qui ne sont pas encore couvertes par un PPRI mais dont on connaît le caractère inondable, 

en particulier grâce aux atlas des zones inondables, le SCoT réduit le nombre de biens et personnes 

exposés et donc le risque lié à ce phénomène. 

Une partie du territoire est affectée par le risque lié aux feux de forêt. Afin de ne pas accroître le nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

permet de limiter le risque de propagation des incendies au bâti. 

Par ailleurs, le SCoT souhaite maintenir la faible exposition de la population aux risques technologiques 

générés en particulier par les activités industrielles. Il impose donc de localiser les activités nouvelles 

pouvant génŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 

en accueillir, dans la mesure où ces activités ne relèvent pas de services de proximité. Ces projets de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 

dans le DOO, qui identifie les zones industrielles préférentielles à renforcer. 

¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Voir le chapitre sur la ressource en eau. 

/ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ 

été fait dans le PADD de ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en protégeant leurs espaces de 

débordement, mais également de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƛtique globale de gestion du ruissellement 

pluvial, ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Le DOO prescrit par conséquent ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des crues par un classement en zone naturelle dans les documeƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. Cela a pour effet 

de garantir le libre écoulement des eaux sur des zones non ou peu habitées, augmentant ainsi les chances 

ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ 

ces aireǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭύΦ 

Cette protection est complétée par les orientations du SCoT qui visent le maintien des massifs boisés, des 

bosquets, des haies et ripisylves, en particulier dans les zones à forte pente, qui contribuent à lutter 

naturellement contre les inondations : la végétation agit ainsi comme un frein au ruissellement des eaux, 

Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ Ƴaîtrise du ruissellement étant particulièrement prononcé sur les secteurs de 

coteaux, le SCoT définit pour ces secteurs des mesures spécifiques, en particulier la mise en place 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-inondations, telles que la création de bandes 

enherbées, le maintien de haies plantées, etc.  
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǳǊ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ǉƭǳviales qui, ne pouvant 

ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜǊŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

ŎŀǳǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

des eaux de pluiŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ 

ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ 

[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 

Voir le chapitre sur le thème énergies / climat / air. 

Les orientations en matière de transport portées par le SCoT vont Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ risques d'insécurité routière, de nuisances 

sonores perçues sur le territoire mais aussi des pollutions atmosphériques. 
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Incidences du SCoT sur les milieux naturels et la biodiversité  

MEMO : Enjeux de l'EIE (état de référence de l'évaluation) Ą philosophie du 
projet de territoire (PADD) 

BIODIVERSITE, TRAMES VERTES ET BLEUES 

La prise en compte du patrimoine naturel dans les documents d'urbanisme est de plus en plus renforcée 

par les lois. 

NOTE : les incidences du SCoT sur les sites Natura2000 est développée spécifiquement en partie 3. 

 

Á Préserver ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řǳ Vŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ 

Á Protéger lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǊŜŦǳƎŜύ Řǳ Vŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ  

Á Identifier ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 

Á Adapter les pratiques agricoles et les boisements ŘŜ ƭΩ!ǎǘŀǊŀŎ 

Á Préserver les boisements et les pelouses sèches du Béarn 

  

Ce qui suit résume les principaux effets prévisibles du SCoT, regroupés par problématiques. 

Voir également les chapitres précédents sur les thèmes des paysages, des espaces agricoles et forestiers, 

de la ressource en eau. 

Les incidences négatives résiduelles du SCoT et les compensations 
recherchées 

La probable mise sous pression des espaces naturels et agricoles actuels du 
fait d'une augmentation à venir de la population et des activités humaines 

La poursuite des objectifs de croissance démographique et de développement énoncés dans le SCoT 

ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƳperméabilisant, en supprimant le couvert végétal initial et en 

modifiant les écoulements hydrauliques superficiels. 

Compensations recherchées 

Ĕ Cette artificialisation des sols ne devrait pas pour autant engendrer de phénomène notable sur la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Ĕ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜǊƻƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŀƴǎ 

valeur patrimoniale Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŞƭŜǾŞŜΣ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ 

ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŞƧŁ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭeue définie par le SCoT 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όǎƛǘŜǎ 

bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ½bL9CCύ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ {/oT 

définit des « espaces agricoles remarquables » qui accueillent des espèces rares ou protégées, 

dont le fonctionnement écologique devra être respecté. Les motifs naturels (haies, bosquets) 






































